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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

ARRETES DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Publication n°529 du 28 mai 2024 

- Arrêté n° 4494 du 28/05/2024 DRM Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la 
circulation sur la RD 28 sur le territoire de la commune de Tournay

- Arrêté n° 4495 du 28/05/2024 DRM Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la 
circulation sur la RD 59 sur le territoire de la commune de Sombrun

- Arrêté n° 4496 du 28/05/2024 DRM Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la 
circulation sur la RD 918 sur le territoire de la commune de Campan

- Arrêté n° 4497 du 28/05/2024 DRM Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la 
circulation sur la RD 526A sur le territoire de la commune de Monserié

- Arrêté n° 4498 du 28/05/2024 DRM Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la 
circulation sur les RD 12 et 312 sur le territoire des communes de Grust et Cauterets

- Arrêté n° 4499 du 28/05/2024 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation lors de l'épreuve sportive « Marche et course pour Robin » le 23 juin 2024 sur 
les routes départementales

- Arrêté n° 4500 du 28/05/2024 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation lors de l'épreuve sportive « Patou Trail » les 21 et 23 juin 2024 sur les routes 
départementales
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